
Depuis quelques semaines,
lorsque le maire ou l’un

de ses adjoints écrit, fût-ce 
à un ministre ou un ambas-
sadeur, un courrier officiel,
ce dernier est adressé sur 
papier recyclé. L’acte n’est
pas seulement symbolique.
Car avec les élus, ce sont tous
les employés de la Ville et 
de la Communauté d’agglo(1)

qui désormais voient s’ex-
traire de leurs imprimantes
des feuillets légèrement gri-
sés et à la trame un peu 
rigide. Un papier 100% recy-
clé que les spécialistes ont
mis au point pour qu’il ne

provoque pas d’insuppor-
tables bourrages dans nos
machines. Et si l’on ajoute

aux travaux des 1500 agents
les photocopies en nombre
réalisées par le service repro-
graphie, ce sont plus de... 
8 millions de feuilles que 
doivent utiliser nos adminis-
trations chaque année !

Produire 
sans détruire

Produire sans détruire, se pré-
occuper de l’impact de nos
actes sur notre environne-
ment et consommer saine-
ment. C’est cet enjeu qui est
au cœur de la “charte achat
qualité” adoptée en octobre
2001 par les élus. “Il ne s’agit
pas de se lancer dans de
grandes opérations, explique
Fabienne Raveneau, adjointe
au maire, qui avec les élus
Verts a travaillé à la rédac-
tion du cahier des charges
mais, par des actes concrets,
de créer un état d’esprit de

vigilance. Et pas seulement
chez les décideurs. Ici, l’agent
de service a des choses à dire
et un rôle à jouer.” De fait,
la charte n’est pas un cata-
logue de (bonnes) intentions,
“mais bien une série de réfé-
rences à respecter pour amé-
liorer la qualité des achats,
qu’ils soient administratifs,
techniques ou alimentaires”
comme le souligne Gilles 
Frappier, adjoint au maire
qui, en tant que membre 
de la commission d’appels
d’offres, sera en quelque sorte
le chef d’orchestre de cette
délicate partition. “Tout cela
se fera, bien sûr, dans le cadre
des possibilités offertes par
le code des marchés publics.”
Un  chantier est lancé par la
Ville ? Alors on favorisera 
le choix d’entreprises enga-
gées  dans  la  démarche  
“Haute qualité environne-
mentale” (HQE), 14 objectifs
précis touchant au respect 
de l’environnement extérieur
et à la création d’un envi-
ronnement intérieur satis-
faisant (limitation du bruit,
de la consommation d’éner-
gie, de l’utilisation de sol-
vants, maîtrise des rejets 
et tri  des déchets,  accès 
handicapés, etc.). Un service
doit acheter des produits en
nombre ? Le fournisseur devra
prouver non seulement que
ses produits sont sains, mais
aussi qu’ils ont été fabriqués
dans de bonnes conditions
de travail. La Collectivité peut
même, en passant un mar-
ché, favoriser l’insertion de
personnes en difficulté ou,
plus généralement, lutter
contre le chômage.  
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Une charte pour ache t

Le Conseil municipal a mis au point 
un cahier des charges pour s’assurer 
que ses achats sont respectueux 
de l’environnement et... socialement
éthiques. Premier pas dans la démarche 
de “développement durable”.

Vive le bois ! Mais à condition qu’il ne provienne pas de lointaines 
et tropicales latitudes, et que son origine ne favorise pas la déforestation 
de la planète. La charte qualité y veille.

Le papier 100% recyclé utilisé à la
mairie et à l’agglo. Lorsque la Ville
lancera un nouveau marché d’appel
d’offres concernant l’impression de
Vivre à Niort, elle étudiera de près
l’hypothèse papier recyclé.
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e ter intelligent
Bio, éthique 
et sans danger

Cette démarche d’achat éthi-
que et “intelligent” a été 
rendue urgente en raison de
l’intense actualité sanitaire
de l’année 2001. Même si
l’achat des denrées pour nos
restaurants scolaires a tou-
jours été l’objet des plus
grandes attentions, il a quand
même fallu ajouter un sup-
plément de “principe de pré-
caution”, au moment de la

crise de la vache folle et de
la polémique sur les OGM(2).
Et même retirer pendant un
temps la viande de bœuf des
menus, pour rassurer tout le
monde, enfants et parents.
Mais un autre épisode a
convaincu les élus d’aller plus
loin. Celui des produits Danone,
qu’ils ont souhaité retirer des
menus en 2001. Etait-il conce-
vable en effet “d’alimenter”
les caisses d’une entreprise,
tant qu’elle n’avait pas apporté

la démonstration que les
mesures sociales drastiques
qu’elle venait de prendre
étaient dictées par une abso-
lue nécessité ? Ainsi, au prin-
cipe de précaution, il convenait
d’ajouter une notion d’éthique
sociale dans les achats. Pour
ne pas enrichir des industriels
qui mépriseraient la personne
humaine et ne se préoccu-
peraient que du profit. Ou
qui ne respecteraient pas 
les conventions protégeant
les droits de l’homme au tra-

vail et ceux de l’enfant. La
démarche avait été enclen-
chée il y a déjà plusieurs
années lorsque notre ville
avait adhéré au réseau des
villes appliquant “l’éthique
sur l’étiquette”. Désormais,
la charte “made in Niort”
prévoit – et ce n’est pas la
moindre de ses originalités –
sa propre “clause sociale”. 
Et l’alimentation bio ? Elle
fait, elle aussi, son entrée
dans les lieux de restauration

municipale. Mais à petites
doses. Pas question de s’en-
gouffrer dans ce qui pour-
rait être perçu comme une
mode, et se laisser abuser 
par une forme de publicité
mensongère. Là aussi, le prin-
cipe de précaution – même
si les enjeux sont moindres –
s’impose. Il convient aussi de
sonder la réaction de nos
enfants face à une assiette
garnie de pâtes bio. L’expé-
rience menée le 31 janvier 
– ils goûtaient pour la pre-
mière fois du steak bio – a
été jugée encourageante ! 

Tous concernés

On le voit, c’est bien une atti-
tude pragmatique qui pré-
vaut à Niort. Cette nouvelle
philosophie est une décli-
naison locale de la démarche
engagée au niveau mondial
au Sommet de la terre de Rio,
il y a dix ans. Ce jour là, 173
nations reconnaissaient que
le développement devait 
désormais conjuguer les pré-
occupations écologiques,
sociales et économiques.
Ainsi s’épanouit la notion de
“développement durable”,
déf in ie  dans  le  rapport  
Btundtland, comme “celui
qui répond aux besoins des
générations présentes sans
compromettre ceux des géné-
rations futures.” Et qui n’a
de sens que s’il est partagé
par tous. Nous pouvons tous,
à titre individuel, être acteur
de ce développement dura-
ble, en adoptant une atti-
tude de consommateur actif
et conscient. Au niveau des
collectivités, en appliquant
cette charte, en développant
le tri sélectif, mais aussi en
préparant l’ouverture d’une

maison communale de l’en-
vironnement à Chantemerle,
notre ville montre la voie(3).
Mais ce sont toutes les com-
posantes de notre “société
niortaise” qui sont invitées 
à se mobiliser. Et qui seront
mises à contribution, au tra-
vers des écoles, des asso-
ciations, des maisons de 
retraite, des Conseils muni-
cipaux enfants et adultes.
C’est en appliquant, dans nos
vies personnelles, notre propre
“charte achat qualité”, que
nous deviendrons des citoyens
“écoresponsables”. 

Daniel Manier

(1) auxquelles il convient d’ajouter
le Centre communal d’action sociale,
avec qui il existe un accord de four-
nitures.
(2) Organismes génétiquement modifiés.
(3) La Ville et la Communauté d’agglo.
organisaient le 25 février dernier le
premier forum sur le thème du déve-
loppement durable.

Contact pour la mise en œuvre
de la charte achat qualité :
Catherine Julan, Ville de Niort,
tél. : 05 49 78 73 35. E-mail :
catherine.julan@mairie-niort.fr

Les peintres municipaux utilisent de la peinture... alimentaire. Non qu’il soit
conseillé d’en consommer, mais son ingestion accidentelle – par un enfant 
par exemple, dans une crèche ou une école – serait sans danger.

B
ru

n
o

 D
er

b
o

rd

“Un jus de pommes ! Et bio s’il vous
plaît !” C’est le nouveau cri de
ralliement lorsqu’un vin d’honneur est
offert par la Municipalité. Désormais,
les commandes de jus de fruit se font
à parité traditionnel et bio.
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